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@  Siège  de  soins  hygiéniques. 

©  Le  siège  de  soins  hygiéniques  est  remarquable 
en  ce  qu'il  est  monté  sur  une  ossature  support  (2) 
du  type  mat  dont  les  extrémités  (2b)  sont  fixées 
solidement  entre  mur  et  sol  ou  entre  sol  et  plafond 
selon  une  position  éloignée  des  murs  du  local  sani- 
taire. 
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Siège  de  soins  hygiéniques. 

L'objet  de  l'invention  se  rattache  au  secteur 
technique  des  matériels  sanitaires  et  plus  parti- 
culièrement  du  mobilier  pour  les  soins  hygiéniques 
à  donner  aux  malades  et  aux  handicapés. 

Dans  les  lieux  publics,  les  hôpitaux,  les  clini- 
ques,  les  stations  thermales,  les  maisons  de  repos 
et  autres  centres  de  soins,  on  dispose  de  différents 

-  matériels  pour  assurer  l'hygiène  corporelle  des  ma- 
lades  et  handicapés.  On  cite  notamment  les  dispo- 
sitifs  élévateurs  avec  siège  pour  amener  le  patient 
dans  une  baignoire,  les  sièges  rotatifs  disposés  sur 
la  baignoire,  les  sièges  fixés  en  suspension  contre 
un  mur  pour  doucher  les  patients  en  position  assi- 
se. 

Les  sièges  suspendus  à  un  mur  peuvent  être 
équipés  de  douchettes  multiples  et  orientables  au- 
dessus  et  éventuellement  autour  du  siège. 

Du  fait  que  ces  sièges  sont  accolés  à  un  mur, 
on  comprend  qu'il  n'est  pas  toujours  facile  ou 
agréable  pour  le  personnel  soignant  d'effectuer  la 
toilette  complète  du  patient  ou  de  régler  convena- 
blement  les  douchettes  en  vue  de  massages  hy- 
drothérapiques  sans  être  constamment  aspergé. 

C'est  pour  obvier  à  ces  inconvénients  que  l'on 
a  conçu  le  siège  selon  l'invention  qui  permet  d'ef- 
fectuer  aisément  la  toilette  ou  les  massages  des 
patients  par  douche  simple  ou  douchettes  multi- 
ples,  en  évitant  au  maximum  les  aspersions  du 
personnel  soignant. 

Pour  cela  et  selon  une  première  caractéristi- 
que,  le  siège  de  réception  du  patient  est  monté  sur 
une  ossature  support  du  type  mat  dont  les  extrémi- 
tés  sont  fixées  solidement  entre  mur  et  sol  ou  entre 
sol  et  plafond  selon  une  position  éloignée  des  murs 
du  local  sanitaire. 

Selon  d'autres  caractéristiques  mises  en  oeu- 
vre  pour  faciliter  les  soins,  le  siège  est  monté  à 
rotation  libre  et  contrôlée  sur  l'ossature  support,  et 
de  manière  réglable  en  hauteur. 

D'autres  caractéristiques  destinées  à  s'adapter 
à  tous  les  cas  d'espèce  se  trouvent  dans  le  fait 
que  le  siège  est  soit  fixe  soit  rabattable,  soit  amovi- 
ble,  que  le  siège  ou  l'élément  porte-siège  présente 
des  accoudoirs  de  préférence  relevables  et  régla- 
bles  en  largeur,  et  que  le  porte-siège  reçoit  un  ou 
des  porte-douchettes  d'aspersion. 

Ces  caractéristiques  et  d'autres  encore  assor- 
tiront  de  la  description  qui  suit. 

Pour  fixer  l'objet  de  l'invention  sans  toutefois  le 
limiter,  dans  les  dessins  annexés  : 

-  La  figure  1  est  une  vue  en  perspective 
illustrant  le  siège  selon  un  exemple  de  réalisation 
avec  ossature  support  fixée  entre  mur  et  sol. 

La  figure  2  est  une  vue  de  côté  du  siège 
associé  à  une  ossature  support  fixée  entre  sol  et 

plafond  représenté  sans  les  accoudoirs. 
-  La  figure  3  est  une  vue  à  plus  grande' 

échelle  illustrant  le  montage  articulé  d'un  accoudoir 
sur  un  élément  du  porte-siège. 

5  -  La  figure  4  est  une  vue  partielle  illustrant 
un  siège  du  type  coque  monté  de  manière  amovi- 
ble  sur  le  porte-siège. 

Afin  de  rendre  plus  concret  l'objet  de  l'inven- 
tion,  on  le  décrit  maintenant  d'une  manière  non 

70  limitative  illustrée  aux  figures  des  dessins. 
Le  siège  de  soins  (S)  est  fixé  de  toute  manière 

connue  sur  un  porte-siège  (1)  lui-même  monté  à 
rotation  libre  mais  immobilisable  sur  une  ossature 
support  (2)  qui  est  avantageusement  formée  d'un 

75  mat  tubulaire  (2a)  dont  les  extrémités  sont  agen- 
cées  directement  ou  de  manière  rapportée  avec 
des  pattes  (2b)  ou  organes  similaires  pour  la  fixa- 
tion  au  sol  et  soit  à  un  mur  soit  au  plafond  du  local 
sanitaire. 

20  D'une  manière  importante,  on  a  voulu  que  le 
siège  puisse  tourner  librement  autour  de  l'ossature 
support  sans  être  gêné  par  les  murs  du  local.  Cela 
est  aisément  obtenu  lorsque  l'ossature  support  est 
fixée  entre  sol  et  plafond  avec  dans  ce  cas,  un 

25  agencement  particulier  du  mat  pour  s'adapter  aux 
différentes  hauteurs  de  locaux.  Par  exemple  en 
prévoyant  un  mât  téléscopique  en  deux  éléments 
(2a1-2a2)  avec  blocage  (2a3)  comme  illustré  à  la 
figure  2. 

30  Lorsque  l'ossature  support  est  fixée  entre  sol 
et  mur  (figure  1),  la  partie  supérieure  du  mât  (2)  se 
termine  par  une  partie  coudée  (2a4)  perpendiculai- 
re  au  mât  et  établie  sur  une  longueur  suffisante 
pour  obtenir  Pécartement  nécessaire  à  la  rotation 

35  du  siège.  On-  peut  éventuellement  prévoir  une  ral- 
longe  intermédiaire  entre  la  partie  coudée  et  la 
patte  de  fixation. 

Le  porte-siège  (1  )  est  constitué  par  un  fourreau 
(1a)  tourillonnant  sur  le  mât  et  d'un  cadre  (1b) 

40  solidaire  du  fourreau  et  destiné  à  recevoir  par  tous 
moyens  le  siège  (S)  qui  peut  être  réglé  en  hauteur 
par  rapport  audit  fourreau,  par  exemple  à  l'aide 
d'une  goupille  (3)  engagée  dans  un  des  multiples 
trous  (2a5)  réalisés  sur  le  mat  et  sur  laquelle  repo- 

45  se  le  fourreau. 
Le  siège  (S)  peut  être  réalisé  de  différentes 

manières.  Par  exemple  à  lattes  comme  illustré 
figure  1,  ou  sous  forme  de  coque  à  multiperfora- 
tions  comme  illustré  figure  4.  Le  siège  peut  être 

50  monté  sur  le  porte-siège  soit  à  demeure  et  fixé  sur 
le  cadre  (1b),  soit  de  manière  amovible  en  suspen- 
sion  par  crochets  (S1)  et  appui  inférieur  (S2)  sur  le 
cadre  (1b)  comme  on  le  voit  à  la  figure  4. 

Le  siège  peut  être  également  constitué  de 
deux  éléments  fixés  ou  articulés  pour  être  rabattu 
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devant  le  dossier  en  période  de  non  utilisation. 
Le  porte-siège  (1)  présente  encore  à  sa  partie 

supérieure  une  traverse  tubulaire  (1c)  recevant  à 
chaque  extrémité  un  accoudoir  (4)  comportant  à 
cet  effet  une  barre  d'accouplement  (4a)  pouvant 
être  bloquée  en  (1d)  suivant  des  positions  multiples 
dans  la  traverse  en  fonction  de  la  morphologie  du 
patient. 

Suivant  une  autre  réalisation  possible,  les  ac- 
coudoirs  peuvent  être  directement  montés  à  coulis- 
sement  contrôlé  sur  la  travers  (1c)  par  des  man- 
chons  équipés  de  moyens  de  blocage. 

Les  accoudoirs  sont  de  préférence  relevables 
pour  faciliter  l'accès  du  siège  au  patient.  Pour  cela, 
la  tige  d'accouplement  (4a)  ou  le  manchon  est 
solidaire  d'une  barrette  (4b)  en  haut  de  laquelle 
s'articule  en  (4C)  l'extrémité  d'un  tube  (4d)  consti- 
tuant  l'accoudoir  dont  l'autre  extrémité  recourbée 
en  dessous  s'appuie  dans  une  cavité  formée  sous 
la  barrette  en  position  d'utilisation. 

Le  fourreau  (1a)  ou  le  porte-siège  peut  être 
équipé  d'un  dispositif  à  douchettes  multiples  et 
orientables  (5)  pour  asperger  le  patient  suivant  tout 
ou  partie  du  corps.  A  cette  effet,  une  traverse  (6) 
formant  rampe  d'arrosage  est  fixée  en  haut  du 
fourreau  pour  recevoir  les  douchettes.  On  peut 
prévoir  également  une  rampe  en  forme  de  U  ren- 
versé  pour  disposer  un  plus  grand  nombre  de 
douchettes  d'aspersion. 

Les  avantages  ressortent  bien  de  la  descrip- 
tion.  On  souligne  notamment  :  le  montage  rotatif 
sur  360°  et  le  réglage  en  hauteur  du  siège  facili- 
tant  les  soins,  le  siège  amovible  pouvant  servir  à 
transférer  directement  le  patient  d'une  structure 
roulante  ou  porte-siège,  les  accoudoirs  réglables  et 
relevables  facilitant  l'accès  au  patient,  les  douchet- 
tes  entourent  le  patient  pour  les  massages  hydro- 
thérapiques. 

Revendications 

-1-  Siège  de  soins  hygiéniques,  caractérisé  en 
ce  qu'il  est  monté  sur  une  ossature  support  (2)  du 
type  mat  dont  les  extrémités  (2b)  sont  fixées  soli- 
dement  entre  mur  et  sol  ou  entre  sol  et  plafond 
selon  une  position  éloignée  des  murs  du  local 
sanitaire. 

-2-  Siège  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  qu'il  est  monté  à  rotation  libre  sur  l'ossature 
support  (2)  suivant  360°  avec  immobilisation  possi- 
ble. 

-3-  Siège  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  et  2,  caractérisé  en  ce  qu'il  est  monté  sur 
l'ossature  support  (2)  avec  possibilité  de  réglage 
en  hauteur. 

-4-  Siège  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  l'ossature  support  est  constituée  par  un 

'mat  tubulaire  (2a)  dont  les  extrémités  sont  agen- 
cées  directement  ou  de  manière  rapportée  avec 
des  pattes  (2b)  de  fixation  au  mur,  au  plafond  ou 
au  sol. 

5  -5-  Siège  selon  la  revendication  4,  caractérisé 
en  ce  que  pour  la  fixation  de  l'ossature  support 
entre  sol  etmur,  la  partie  supérieure  du  mat  tubulai- 
re  (2a)  se  termine  par  une  partie  coudée  (2a4) 
perpendiculaire  au  mat  en  de  longueur  déterminée 

10  pour  autoriser  la  rotation  du  siège. 
-6-  Siège  selon  la  revendication  4,  caractérisé 

en  ce  que  pour  la  fixation  de  l'ossature  entre  sol  et 
plafond,  le  mat  tubulaire  (2a)  est  agencé  pour  être 
réglable  en  hauteur,  par  exemple  par  éléments 

75  télescopiques  (2a1-2a2). 
-7-  Siège  selon  la  revendication  2,  caractérisé 

en  ce  qu'il  est  monté  sur  un  porte-siège  (1)  consti- 
tué  d'un  fourreau  tourillonnant  sur  le  mat  (2a)  et 
d'un  cadre  (1b)  solidaire  dudit  fourreau. 

20  -8-  Siège  selon  les  revendications  1  et  7  en- 
semble  caractérisé  en  ce  qu'il  est  monté  à  demeu- 
re  sur  le  porte-siège  (1  ). 

-9-  Siège  selon  les  revendications  1  et  7  en- 
semble,  caractérisé  en  ce  qu'il  est  monté  de  ma- 

25  nière  amovible  sur  le  porte-siège  (1). 
-10-  Siège  selon  la  revendication  1,  caractérisé 

en  ce  qu'il  est  constitué  de  deux  éléments  fixes  ou 
à  dossier  rabattable,  et  à  claire-voie. 

-11-  Siège  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
30  en  ce  qu'il  est  constitué  d'une  coque  à  multiperfo- 

rations. 
-12-  Siège  selon  les  revendications  1  et  7 

ensemble,  caractérisé  en  ce  que  le  porte-siège  (1) 
présente  une  traverse  (1c)  destinée  à  recevoir  des 

35  accoudoirs  (4)  de  préférence  réglables  en  écarte- 
ment  et  relevables. 

-13-  Siège  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  l'ossature  support  (2)  présente  une 
traverse  (6)  ou  un  cadre  en  U  renversé  formant 

40  rampe  d'arrosage  et  équipé  de  douchettes  (5) 
orientables  d'aspersion. 
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